
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2017

JCT/IC/NL – N° VILLE_2017DL148

Date de convocation : 30 novembre 2017
Affichage du compte-rendu : 21 décembre 2017
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION  CONSTITUTIVE  D'UN  GROUPEMENT  DE  COMMANDES 
POUR L'ACHAT D'ÉLECTRICITÉ, DE GAZ ET DE SERVICES ASSOCIES

L'an deux mille dix sept, le quatorze décembre  à  19:30 heures le conseil municipal de 
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Claude  COLIN,  Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Eddie 
BREVALLE,  Muriel  PEILLON,  Danièle  POTIRON,  Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Eliane LEON 
BALLESTEROS,  Gérard  POTIRON,  Christiane  PUTHOD, 
Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,  Lilian 
MORINON,  Maurice  DUMONTET,  Thierry  MOLLARET,  Guy 
PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), Florent 
RIVOIRE  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Chantal 
RUBIO  (donne  pouvoir  à  Thierry  BUTIN),  Alain  LEGRAS 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Yves 
MONTANGERAND (donne  pouvoir  à  Souade  KACI),  Cécile 
TOURNIER (donne pouvoir à Jean-Claude TALBOT), Céline 
BARIOZ  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN),  Annie 
BERTON (donne pouvoir à Guy PENDARIES)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Jean-Claude TALBOT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'article 28 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu la délibération du Comité syndical du SIGERLy (Syndicat des Énergies de la Région 
Lyonnaise) N°C–2017-06-14/20 en date du 20 septembre 2017 ;



Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes ci-annexée ;

Considérant qu’il est dans l’intérêt des collectivités de mutualiser leurs achats en matière 
de fourniture d’électricité, de gaz et de services associés, notamment au regard de la 
complexité  contractuelle  des  achats  d’énergie  et  que,  conformément  à  ses statuts,  le 
SIGERLy peut être coordonnateur de groupements de commandes ;

Considérant que le SIGERLy entend conclure un nouvel accord-cadre pour la fourniture 
d’électricité, de gaz et de services associés pour satisfaire ses propres besoins ;

Considérant que la maîtrise des énergies est une compétence principale du SIGERLy, il 
propose de constituer un groupement de commandes dont il sera le coordonnateur, ayant 
pour objet la passation, la signature et la notification de marchés de fourniture d’électricité, 
de gaz et de services associés, l’exécution des marchés restant à la charge de chaque 
membre du groupement ;

Considérant  les  modalités  principales  de  fonctionnement  arrêtées  dans  la  convention 
proposée :

 le groupement est constitué à titre permanent pour l’achat d’électricité et de gaz, 
sans limitation de durée ;

 chacun  des  membres  peut  choisir  d’adhérer  au  groupement  pour  l’achat 
d’électricité et/ou de gaz ;

 les  conditions  d’entrées  et  de  sorties  des  membres  sont  détaillées  dans  la 
convention constitutive ci-annexée ;

 le groupement de commandes est ouvert aux communes adhérentes au SIGERLy 
et à toutes communes du département du Rhône, ainsi qu’à leurs CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) et éventuellement les EPCI (Établissements Publics 
de Coopération Intercommunale), syndicats mixtes, auxquels elles adhèrent ;

 la procédure de passation utilisée sera conforme à la réglementation en vigueur au 
jour du lancement de l’accord-cadre ;

 la Commission d’appel d’offres du groupement sera celle du SIGERLy ;

 les missions de coordination, conseil et autres tâches techniques et administratifs 
nécessaires à la passation des accords-cadres seront menées à titre gratuit ; seul 
le  remboursement  des  coûts  de  fonctionnement  du  groupement  est  défini 
forfaitairement dans la convention ;

 chacun des membres réglera ses commandes, à hauteur de ses besoins ;

 le coordonnateur est habilité à représenter le groupement en cas de litiges non 
résolus par la voie amiable.

Pour rationaliser les achats et réaliser des économies d’échelles, après en avoir délibéré 
le conseil municipal :

 APPROUVE la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  pérenne  pour  la 
passation d’accords-cadres pour la fourniture d’électricité, de gaz et de services 
associés, coordonné par le SIGERLy dans les conditions essentielles décrites ci-
avant ;

 VALIDE la convention de constitution du groupement de commandes ci-jointe ;

 AUTORISE  Monsieur  le  maire à  signer  la  convention  de  constitution  du 
groupement de commandes pour l’achat d’électricité et/ou de gaz et de services 
associés ainsi que tout avenant éventuellement nécessaire à l’exécution de ladite 
convention ;

 AUTORISE Monsieur  le  maire  à  modifier  le  périmètre  d’adhésion  au  présent 
groupement selon les besoins ;



 AUTORISE  Monsieur  le  maire à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à 
l’exécution de la présente délibération.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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